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District Haute-Garonne de Football 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION 
 
 
 
 

Réunion du 26.08.2021 
 
 
Présents : SENTEIN Jean-Marc – AGASSE Jean-Louis – BAYOD Nicolas – 
BONNET Jean-Pierre – DA COSTA Yves – MARSENGO Patrick – REAVAILLE 
Geneviève – SANSUS Isabelle – GIUSEPPIN Richard. 
 
Absent excusé : TREBOUTE René.  
 
Invité : FEVRE Loïc 
 
Le bureau est présidé par Jean-Marc SENTEIN. 
 
Le Président souhaite la bienvenue aux membres du bureau et passe la parole au 
Secrétaire général afin d’aborder l’ordre du jour. 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES DU DISTRICT HAUTE-GARONNE 
 
Le secrétaire général informe le bureau de la démission, pour des raisons 
personnelles, de Mr Paul LACOMBE de toute fonction au sein du District. Paul 
LACOMBE était Président de la Commission Terrains, Infrastructures Sportives, 
homologation tournois et sécurité. Il serait souhaitable que ce poste soit remplacé le 
plus rapidement possible. Une candidature sera proposée au prochain Comité 
Directeur, ensuite à tous les membres du District et nous souhaitons une bonne 
continuation à Paul. 
 
Le secrétaire général nous informe aussi de la démission de Mr Marc 
RAGOGNETTI, du poste d’instructeur qui lui permettra de se consacrer à d'autres 
activités comme souhaité par ses enfants. Un sincère grand merci à lui pour toutes 
ces années au service du Football Départemental. 
 
A ce jour 3 autres instructeurs sont en place et il ne semble pas urgent de le 
remplacer, mais si une candidature se présente auprès du secrétariat, elle sera la 
bienvenue. 
 
Sur le pôle sportif / technique/ arbitrage, la Commission Loisir sera gérée par Mr 
Jean Louis AGASSE et les féminines par Mr Richard GIUSEPPIN. 
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PROTOCOLE DE REPRISE DES COMPETITIONS 
 
Pour le football d’animation et jusqu’aux U13, le District n’exigera pas le Pass 
sanitaire pour les joueurs afin d'éviter la problématique des 11 ans/12 ans. Pour les 
catégories supérieures de jeunes, il faudra attendre la date du 30 septembre pour la 
présentation du Pass sanitaire (sauf modifications gouvernementales) et bien sûr 
pour les majeurs c'est obligatoire. 
 
A ce jour, le District autorisera, le cas-échéant (sauf évolution à venir), les familles 
ayant déjà procédé à la première injection de leurs enfants à jouer sans attendre la 
fin du "procès- vaccinal". 
 
Il a été envisagé une pratique de jeu à 8 pour les U14 jusqu’au U17 suite à quelques 
demandes de clubs en début de saison. 
 
La reprise des catégories de jeunes pourrait être retardée, du fait de la crise en cours 
et du nombre important de demande de licences dans ces catégories, si beaucoup 
de clubs sont en difficultés. 
 
Enfin, le Pass sanitaire reste obligatoire sur la zone dite "sportive" (terrain, vestiaire) 
auprès des pratiquants et/ou encadrants, accompagnateurs...avec un contrôle. Mais 
il ne sera pas exigé auprès des autres publics si le complexe possède plusieurs 
entrées distinctes. De même, la restauration est autorisée en formule emportée et de 
fait sans contrôle du Pass Sanitaire (si restauration sur place, le Pass sera exigé). 
 
Toutes ces décisions peuvent être "renforcées" par le Maire dans chaque commune 
et/ou préfet le cas-échéant en fonction de la situation locale. Des fiches synthétiques 
"l'essentiel" sur les protocoles ERP X et PA sont à disposition auprès du district. 
 

PASS SPORT 
 
A partir du 1er septembre, les familles touchant l’allocation de rentrée recevront par 
courrier le Pass-sport (valeur 50 euros). Les clubs doivent via leur "Compte-Asso", 
enregistrer la demande pour se faire rembourser ultérieurement par le CDOS (date 
limite à ce jour 30/10/2021). 
 
Un Tutoriel est à disposition des clubs sur le site du district et des salariés à 
disposition pour aider à créer son Compte-Asso en cas de difficultés. 
 

RIO 
 
Sur la présentation de l’exemplaire, il a été décidé d'intégrer la notion de 
"Groupement de clubs" dans le chapitre des ententes, car à terme cette notion sera 
obligatoire pour être autorisé à évoluer au niveau régional. 
 
Une modification concernant le Football Loisir doit être apportée, sachant que cette 
pratique va être en forte croissance dans notre département. 
 
Le RIO sera édité uniquement en mode informatique et disponible sur le site du 
DHGF. Il est envisagé la création d’un QR code qui sera mis à disposition des clubs 
pour un accès direct sur son Smartphone ou tablette. 
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CARTON VERT SAISON 2021/2022 
 
La mise en place de ce carton vert est validée pour les catégories U14/ U15. 
 

BILAN DE L’EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE ET PREVISION 
2021/2022 

 
Le Directeur Général félicite les techniciens pour leur adhésion et leur participation à 
ce projet. Un travail de qualité a été réalisé malgré une année sportive 2020/2021 
particulière (COVID) et des objectifs pour 2021/2022 importants sont à venir pour 
nos clubs. 
 
Ce document a pour objectif de données les nouvelles orientations en concordance 
avec le projet présenté lors de notre élection. 
 

REUNION DE RENTREE DU FOOT ANIMATION DANS LES SECTEURS :  
DATE ET CONTENU 

 
Une vidéo du Président du district a été réalisé (plusieurs réunions en simultané) en 
introduction de chaque réunion de rentrée du football d'animation dans les secteurs.  
 
Le président étant présent à celle du Secteur Nord. Les vice-présidents, avec les 
techniciens référents ont animé ces réunions de rentrée. 
 
Pour information, à ce jour, environ 55% des clubs ont reçu la visite d’un technicien 
du District. 
 
A la fin du mois de septembre/début octobre, Il sera demandé aux vices -présidents 
de secteur d’organiser des réunions avec les présidents de club sur deux 
thématiques importantes avec la présence de nos partenaires : 
 
                       - Conseil Départemental pour le label. 
                       - Colosse aux pieds d’argiles pour toutes les formes de violences. 
 

TARIFICATION FOOT LOISIR 
 
Il a été décidé que la cotisation fédérale pour cette pratique seront de 60€ et de 10€ 
pour les engagements par équipe pour cette saison sportive 2021/2022. 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Concernant l’annexe 9 (clause de confidentialité) il sera rajouté en plus des élus, les 
membres des commissions, pour plus de cohérence entre les bénévoles. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
Les dates planifiées pour les différentes Assemblées Générales sont : 
 
         - Pour le District Haute-Garonne le 26 novembre 2021 (si possible sur Balma) 
         - Pour la Ligue de Football d’Occitanie le 27 novembre 2021. 
 
- Pour l’Assemblée Générales du District, il est envisagé de redéfinir l’organisation. 
 
- Le Président a évoqué l’éventuel déménagement du District de St Jean tout en 
maintenant une antenne sur Saint Gaudens. Des rendez-vous vont être pris durant le 
dernier trimestre pour proposer des pistes réalistes et cohérentes. 
 
- Il est redemandé la mise en place de formations pour l’accompagnement des clubs 
(présidents, secrétaires, tuteurs service civique, etc…). Aucune réponse à ce jour de 
l’IR2FF. 
 
- Exceptionnellement, il a été décidé que pour les formations (notamment sur le 
Comminges), des dérogations soient acceptées afin que les techniciens puissent 
travailler le dimanche. Un planning prévisionnel est en cours de fabrication pour 
validation. 
 
- Les 2 contrats d’apprentissage, un en BMF l’autre avec Win Sport School sont 
opérationnels (missions sportives et missions commerciales). Un bureau et des 
équipements informatiques ont été mis à leur disposition pour faciliter leurs missions. 
 
- Le District envisage le recrutement de 3 volontaires en service civique, 1 sur une 
thématique arbitrage et 2 sur une thématique technique. 
 
- Le vice-président du pôle Promotion/Développement/Communication demande s’il 
est possible de rattacher le contrat d’apprentissage à son pôle et de le faire travailler 
avec une personne extérieure qui viendrait apporter son expérience et savoir-faire, 
moyennant une rémunération sur résultat obtenue (commission en %). 
Le Président lui demande de présenter ce projet de manière synthétique afin de le 
présenter et le valider en Comité Directeur. 
 
 
 
        Le Président,                                   Le Secrétaire Général, 
   Jean-Marc SENTEIN             MARSENGO Patrick 


